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Le Directeur Général  

 
Décision ARS Occitanie / 2022-0900 
 
 
 

DECISION 

COORDINATION REGIONALE DU CONTROLE EXTERNE PLACEE 
AUPRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE  

 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et, notamment les articles L162-23-13 et R162-35 et suivants ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu la loi n°2009- aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

Vu la loi n°2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011 et 
notamment son article 115 ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
-

aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2011-1209 du 29 septembre 2011 modifiant les dispositions relatives au contrôle 
de la tarification à l'activité des établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeu  ; 

 
Vu  la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de M. Bertrand 

 ; 

Vu la décision ARS Occitanie 20

placée auprès de la commission de contrôle ; 
 

 

 
Considérant  R162-35-1 du Code de la sécurité sociale qui prévoit notamment :  
« L'unité de coordination régionale du contrôle externe est composée, pour les deux tiers, de personnels 
des caisses d'assurance maladie désignés par la commission de contrôle sur proposition des membres 
mentionnés au 2° de l'article R. 162-35 et, pour un tiers, de personnels de l'agence régionale de santé. 
L'unité est composée en majorité de médecins et comprend notamment le médecin-conseil régional du 
régime d'assurance maladie des travailleurs salariés, le médecin-conseil régional du régime social des 
indépendants et le médecin coordonnateur régional des régimes agricoles de protection sociale ou leurs 
représentants. » 
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Considérant la désignation par la commission de contrôle des deux tiers de personnels des caisses 
e -35 lors de la 

réunion de la commission de contrôle en date du 26 janvier 2022 
 

Décide 
 

Article 1 :  

gence Régionale de Santé 
fixée comme suit : 

Dr Annick RICARD Médecin DOSA 

Dr Jean PASCAL Médecin DOSA 

Mme Marielle GUERIT-AYNIE Coordonnatrice ARS/Assurance Maladie 

Mme Aurore DEHLINGER Cadre administratif DOSA 

Article 2 : 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

Article 3 :  

Le recours contentieux contre la présente décision peut être formé devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 :  

Le Directeur  de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé 
 

 

Montpellier, le 17 février 2022 

 

Le Directeur Général  
 
 
 
 
Pierre RICORDEAU 
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       PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N° 672 

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code de la route et notamment l'article R; 411-18 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud du 2 novembre 2021 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant la situation météorologique et l’amélioration des conditions de circulation, 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n°672 est abrogé è compter du : 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes ASF 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.                                                                    

 
 

                                                                        Fait à Marseille le 31/03/2022 
                                                                        Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud,  

                                                                        Par délégation, le chef d’état-major interministériel de zone sud 
 

     Signé 

 

     Contrôleur Général 

     François PRADON 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DE TOUS LES 

VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 671 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 2 novembre 2021 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques ou les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11) et des Pyrénées-Orientales (66). 

 
ARRETE  
 
Article 1 : A compter du Vendredi 1er avril 2022 à 06h00 : réduction de la vitesse de 20km/h pour tous 
les véhicules et interdiction de dépasser pour les véhicules d’un PTAC de plus de 7,5 tonnes, sur 
l’autoroute A9 dans les deux sens de circulation dans les départements de l’Aude (11) et des 
Pyrénées-Orientales (66). 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, les 
Présidents des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter 
départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 

 
                                                                   

                                                                         Fait à Marseille le 31/03/2022 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud Adjoint 

 

      Signé 

 

      Colonel 

      Gérard PATIMO 
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